
           PRÉFET DES VOSGES

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
ET DE LA LÉGALITÉ 
Bureau finances locales et intercommunalité

Arrêté n° 2391/2018

Mettant fin à l’exercice des compétences du syndicat mixte pour la Création
et la Gestion d’Ensembles Immobiliers et d’infrastructures d’intérêt général

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  ses  articles  L5214-21  et  
R5214-1-1 ;

Vu   le  décret  du  Président  de  la  République  du  8  décembre  2017  portant  nomination  de
Monsieur Pierre ORY en qualité de Préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral du 31 mai 2007 portant refonte des statuts du syndicat mixte pour la
création  et  la  gestion  d’ensembles  immobiliers  et  d’infrastructures  d’intérêt  général
modifié en dernier lieu par l’arrêté préfectoral du 25 mars 2013 ;

Vu la délibération du syndicat mixte pour la création et la gestion d’ensembles immobiliers et
d’infrastructures  d’intérêt  général  du  30  mars  2018  par  laquelle  le  conseil  syndical
approuve la dissolution dudit syndicat ;

Vu les délibérations émises par le Conseil Départemental des Vosges du 23 juillet 2018, la
communauté d’agglomération d’Epinal du 9 avril 2018 et la Chambre de Commerce et
d’Industrie des Vosges du 26 mars 2018 approuvant la dissolution du syndicat ;

Considérant qu’à l’issue du délai de consultation des assemblées délibérantes des collectivités
membres, les conditions de majorité sont réunies ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R Ê T E :

Article 1er : Il est mis fin à l’exercice des compétences du syndicat  mixte pour la création et la
gestion d’ensembles immobiliers et d’infrastructures d’intérêt général.

Article 2 : Le syndicat conserve sa personnalité morale pour délibérer sur la répartition de l’actif
et du passif ainsi que sur l’adoption du compte administratif du dernier exercice.

Article 3 : Le président du syndicat rend compte, tous les trois mois, de l’état d’avancement des
opérations de liquidation au préfet.
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Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture des Vosges, le président du syndicat mixte pour la
création et  la gestion d’ensembles immobiliers et  d’infrastructures d’intérêt  général,  le directeur
départemental des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Epinal, le 8 OCT. 2018 SIGNE

Pour le préfet et par délégation,
le Secrétaire Général,

Julien LE GOFF



Délais et voies de recours     : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant
le tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification.
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